
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 28 juin 2021

DG (DéCft Plan " été " (27/06) Covid-19) - Commune de MORLANWELZ - Registre Institutionnel - 
Rapport de rémunération 2021 pour l'Exercice 2020 des membres des organes de gestion communale 
- Examen - Décision.

Référence :  CC/21/6/3

Présences :  M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant 
que le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L6411-1, §2 relatif aux
informateurs institutionnels, en l'occurrence pour la Commune, le Directeur Général ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L6421-1, §2 relatif au
Rapport de rémunérations des mandataires stipulant que « ... [2 § 2. Le conseil communal, provincial ou de
C.P.A.S.  établit  un  rapport  de  rémunération  écrit  reprenant  un  relevé  individuel  et  nominatif  des  jetons,
rémunérations ainsi que des avantages en nature perçus dans le courant de l'exercice comptable précédent
par les mandataires et les personnes non élues.
  Ce rapport contient les informations, individuelles et nominatives, suivantes :
  1° les jetons de présence, les éventuelles rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non,
directement ou indirectement accordés aux mandataires et aux personnes non élues;
  2°  la  liste  des  mandats  détenus  dans  tous  les  organismes  dans  lesquelles  l'institution  détient  des
participations directes ou indirectes, ainsi que les informations relatives aux rémunérations liées à ces   
  mandats;
  3° la liste des présences aux réunions des différentes instances de l'institution.
  Ce rapport est adopté au plus tard le 30 juin. Il est adopté en séance publique du conseil communal ou
provincial.
  Le rapport est établi conformément au modèle fixé par le Gouvernement.]2
  [2 § 3.]2 Pour les communes,  provinces,  C.P.A.S.  intercommunales et  sociétés à participation publique
locale significative, les associations de projet, les associations de pouvoirs publics visées à l'article 118 de la
loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, les sociétés de logement de service public,
les régies communales autonomes, les régies provinciales autonomes, le président du conseil  communal,
provincial  ou  de  C.P.A.S.  ou  le  président  du  conseil  d'administration  ou  du  principal  organe  de  gestion
transmet copie de ce rapport au plus tard le 1er juillet de chaque année :
  1° au Gouvernement wallon; 
  2° aux communes et, le cas échéant, aux provinces et C.P.A.S. associés.
Concernant  le  1°,  le  Gouvernement  wallon  communique  une synthèse des rapports  reçus au Parlement
wallon et publie tout ou partie des informations reçues. Le Gouvernement wallon précise les modalités liées à
cette publication. ... » ;
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Vu  la  Circulaire  du  Service  Public  de  Wallonie   (SPW)  Intérieur  du  21  mai  2021   relative  au  Rapport  de
rémunérations 2021 - Exercice 2020, et enregistrée au courrier entrant à MORLANWELZ le 03 juin 2021 ;
Considérant que le Service de Gestion des Ressources Humaines (GRH) de la Commune de MORLANWELZ
a fourni au Directeur Général communal de MORLANWELZ les informations financières utiles concernant les
Mandataires communaux de MORLANWELZ pour l'Exercice 2020 afin d'établir le Rapport de rémunération
desdits Mandataires ;
Attendu   que   la   documentation   relative   à   l’objet   ci-dessus   a   été  mise   à   la   disposition   des   Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
Article 1er.  -  D'approuver  le Rapport de rémunérations 2021 - Exercice (reporting)  2020 des mandataires
communaux de la Commune de MORLANWELZ.
Article 2.  - De transmettre ce Rapport de rémunérations 2021 - Exercice (reporting) 2020 des mandataires
communaux de la Commune de MORLANWELZ Service Public de Wallonie (SPW).

En séance, le 28 juin 2021
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 16 décembre 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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